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20.C1.B10P.2


Province : 
 District électoral :


Canton Electoral : 
 Commune : 
 

Présentation de candidats par des electeurs provinciaux

Nous, soussignés, électeurs provinciaux dans la province de ..........…………………..…………....., présentons comme candidats pour les élections provinciales fixées au 8 octobre 2006 dans le district électoral de …………………………………………………….………., les personnes mentionnées ci-après.


Nous autorisons ces candidats à déclarer former groupe, au point de vue de la répartition des sièges, avec les candidats des listes présentées dans les autres districts électoraux (1).  

Le sigle ou logo ...................................................... doit surmonter la liste des candidats sur le bulletin de vote (2).  Ce sigle ou logo signifie : …………………………………………

Nous désignons M/Mme ……………………………………………….(nom et prénoms), résidant à  ………………

……………………………………………………………………………(indiquer l’adresse complète de résidence principale) pour attester, dans chaque district, qu'une liste de candidats est reconnue par nous et est autorisée à utiliser ce sigle. Nous désignons également, à titre de suppléant, M/Mme …………………………………………………, résidant à …………………………………………………………….. (3).

A. CANDIDATS

ORDRE DE

PRESENTATION

DES CANDIDATS

N° D'ORDRE
NOM DES

CANDIDATS (4) 
PRENOMS
DATE DE

NAISSANCE
SEXE

(5)      
PROFES​SION
NUMERO DU REGI-STRE NATIONAL
RESIDENCE PRINCIPALE ET ADRESSE COMPLETE
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Remarque : le format des formulaires doit être adapté aux caractéristiques de chaque circonscription. Ainsi, le (ou les) tableau(x), doit (doivent) être adapté(s) au nombre de sièges à pourvoir dans une circonscription donnée. De même, les formulaires de déclaration de présentation de candidats doivent être utilisés en autant d’exemplaires que le Code de la démocratie locale requiert de signatures d’électeurs présentant. 

Les formulaires pro-format pour chaque circonscription sont disponibles sur le site des élections 2006 à l’adresse suivante : http://elections2006.wallonie.be
(1) Mention à biffer dans le cas où les candidats n'usent pas du droit de former groupe avec d'autres listes.

(2) Le sigle est formé des initiales soit de tous les mots, soit d’une partie des mots qui composent la dénomination de la liste de candidats. Il peut être un acronyme. Il peut comporter un logogramme.


Le sigle est composé au plus de douze lettres et/ou chiffres et au plus de treize signes.
Le logo est la représentation graphique du nom de la liste.

(3)Mention à ne compléter que si la présentation de candidat est effectuée devant le président du bureau principal provincial
(4) 
· L'identité du candidat (e), marié (e ) ou veuf (ve), peut être précédée ou suivie du nom de son conjoint ou de son conjoint décédé.
Le prénom de naissance du candidat peut être suivi du prénom usuel, pour autant que cette mention ne permette pas de confondre avec un autre candidat ou une personnalité connue au niveau de la circonscription.
Ainsi, le bureau de circonscription peut autoriser un candidat à faire usage sur l’affiche et le bulletin de vote d’un autre prénom, en appliquant les règles suivantes :

1° Le prénom sous lequel le candidat est effectivement connu n’est pas son premier prénom, mais un autre, repris sur son acte de naissance : dans ce cas, il mentionne le prénom complet sur son acte de présentation et indique son souhait de voir figurer en lieu et place sur le bulletin la mention choisie ;

2° Le candidat est connu sous une abréviation de l’un de ses prénoms énumérés sur l’acte de naissance : par exemple, Danny pour Daniel ; il procède comme au point 1° ;

3° Le prénom qu’il souhaite voir figurer sur le bulletin de vote ne fait pas partie de l’énumération des prénoms repris sur son acte de naissance : le bureau de circonscription admettra cette mention sur la foi d’un acte de notoriété délivré par le juge de paix ou un notaire ; le prénom de naissance du candidat sera mentionné sur le bulletin suivi de son prénom usuel.

· Le nombre de candidats ne peut être supérieur à celui des membres à élire dans le district électoral.

· Un candidat ne peut se présenter sur plus d’une liste dans la province.

· Pour pouvoir être élu conseiller provincial, il faut :

1. Etre Belge au plus tard le jour de la présentation des candidatures.

La manière dont la nationalité belge a été obtenue (naissance, naturalisation, mariage, option) ne joue aucun rôle.

2. Etre âgé de 18 ans accomplis au jour de l’élection.

3. Etre inscrit au registre de la population d’une commune de la province au plus tard au 1er août 2006.


Ne sont pas éligibles : 

1° ceux qui sont privés du droit d’éligibilité par condamnation ;


2° ceux qui sont exclus ou suspendus de l’électorat par application des articles L4121-2 et 3

3° Ceux qui, sans préjudice de l’application des dispositions prévues aux 1° et 2°, ont été condamnés, même  avec sursis, du chef de l’une des infractions prévues aux articles 240, 241, 243 et 245 à 248 du code pénal, commises dans l’exercice de fonctions locales, cette inéligibilité cessant douze ans après la condamnation.

4° Ceux qui ont été condamnés pour des infractions visées par la loi du 30 juillet 1981 tendant à réprimer certains actes inspirés par le racisme et la xénophobie ou sur la base de la loi du 23 mars 1995 tendant à réprimer la négation, la minimisation, la justification ou l’approbation du génocide commis par le régime national-socialiste allemand pendant la Seconde Guerre mondiale, cette inéligibilité cessant dix-huit ans après la condamnation.

5° Ceux qui sans préjudice de l’application des dispositions prévues aux 1° et 2° étaient administrateurs d’une association au moment des faits à la suite desquels elle a été condamnée, même avec sursis, pour l’une des infractions prévues par la loi du 30 juillet 1981 ou la loi du 23 mars 1995 et cette inéligibilité cessant dix-huit ans après la condamnation.

Il n’est pas fait application de l’alinéa précédent aux administrateurs qui apportent la preuve qu’ils ne                                          connaissaient pas les faits qui ont fondé la condamnation en cause ou que lorsqu’ils en ont eu connaissance, ils ont aussitôt démissionné de toutes leurs fonctions au sein de ladite personne morale.

6° Ceux qui ont été déchus de leur mandat en application des articles L2212-7, §2, ou L2212-45, §3, cette inéligibilité cessant six ans après la notification de la décision du Gouvernement ou de son délégué constatant la déchéance.

7° Les fonctionnaires de police, conformément à l'article 127 de la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux niveaux.
8° Les membres de la Chambre des représentants, du Sénat, du Parlement européen, d'un parlement régional ou communautaire ;

9° Les ministres et les secrétaires d'Etat fédéraux; 
10° Les membres d'un gouvernement régional ou communautaire;
11° Les commissaires européens;
(5) 

· Dans cette colonne, indiquer H pour un homme, F pour une femme.

· Sur chacune des listes, l’écart entre le nombre des candidats de chaque sexe ne peut être supérieur à un.

Les deux premiers candidats ne peuvent être du même sexe.

B. Electeurs présentants
Conditions :

· Les électeurs qui font la présentation doivent chacun compléter et signer la déclaration annexée à ce formulaire.  Chaque déclaration individuelle est numérotée et doit être jointe lors du dépôt de ce formulaire portant présentation de candidats auprès du bureau de district.

-
La présentation doit être signée par minimum 50 électeurs de la province.

· Pour être électeur quatre conditions sont à remplir :

1. Etre belge au plus tard le jour de l’élection ;

2. Etre âgé de 18 ans accomplis au plus tard le jour de l’élection ;

3. Etre inscrit au registre de population d’une commune du district ; 
4. Ne pas se trouver, au plus tard le jour de l'élection, dans l'un des cas d'exclusion ou de suspension prévus aux articles L4121-2 et 3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation.

Les personnes condamnées à une peine criminelle (perpétuité, travaux forcés, détention et réclusion) sont définitivement exclues de l’électorat.

Sont frappés de la suspension du droit de vote :

· ceux qui sont en état d’interdiction judiciaire et ceux qui sont placés sous statut de minorité prolongée (art. 489-515 du Code civil) ;

· ceux qui ont été condamnés à une peine d’emprisonnement de plus de quatre mois, pour autant que la peine ait été prononcée sans sursis et qu’elle ne soit plus susceptible d’appel ;

· ceux qui ont été mis à la disposition du gouvernement sous la forme d’un internement.


